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de resoltin revisa 

. , ort de la Con-e du desarmemex& 

m ses résolutions 34/83 B du 11 décembre 1979, 351152 J du 
12 décembre 1980, 36/92 P du 9 décembre 1981, 37178 G du 9 décembre 1982, 381183 1 
du 20 décembre 1983, 39/148 N du 17 décembre 1984, 401152 M du 16 décembre 1985, 
41/86 M du 4 décembre 1986, 42/42 L du 30 novembre 1987, 43178 M du 7 décembre 1988 
et 441119 D du 15 décembre 1989, 

Ayant examiné le rapport de la Conférence du désarmement 11, 

. Convarncue que la Conférence du désarmement, en tant qu'organe multilatéral 
unique de négociation sur le désarmement, doit jouer un rôle primordial dans les 
négociations de fond sur les questions prioritaires de désarmement, 

peorettant qu'en 1990 la Conférence du désarmement n'ait pas été en mesure 
d'entamer des négociations sur les questions nucléaires inscrites à son ordre du 
jour, 

1.1 Documents officiels de l'k~~embléegénérale, quarante-cinquième scssioq, 
hpp&ment No 27 (A/45/27). 
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Comptant que la Conférence du désarmement, eu égard aux tendances positives 
qui se manifestent dans certains domaines du désarmement, sera en mesure d’aboutir 
à des accords concrets sur des questions de désarmement auxquelles l’organisation 
des Nations Unies a attribué l’ordre de priorité et d’urgence le plus élevé et qui 
sont à l'étude depuis nombre d’années, 

. 
e que, dans le climat international actuel, il s’impose plus que 

jamais de donner une nouvelie impulsion aux négociations sur le désarmement à tous 
les niveaux et de réaliser des progrès tangibles dans l'avenir immédiat, 

PrenanLdcte avec s&&f~çtion des paragraphes pertinents du rapport de la 
Conférence du désarmement faisant état des progrès accomplis en ce qui concerne 
l’amélioration et l’efficacité du fonctionnement de la Conférence 21. et exprimant 
l’espoir que ce processus se poursuivra pour ce qui est de tous les aspects de ses 
travaux, 

1. hffirma le rôle de la Conférence du désarmement en tant qu’instance 
multilatérale unique de négociation sur le désarmement au nom de la communauté 
internationale; 

2. w que les négociations relatives à l’élaboration d'un projet de 
convention sur l’interdiction comp’ète et effective de la mise au point, de la 
fabrication, du stockage et de l’emploi de toutes les armes chimiques et sur leur 
destruction ont progressé et prie instarment la Conférence du désarmement 
d'accélérer ses travaux en vue de mener à bien la négociation d’un projet de 
convention aussitôt que possible; 

3. &end actg du rétablissement du Comité spécial sur l'interdiction Tes 
essais nucléaires; 

4. m à la Conférence du désarmement d'intensifier ses travaux, de 
s'acquitter de son mandat grâce à des négociations de fond dans le cadre de comités 
spéciaux qui seraient les mécanismes les mieux appropriés et d'adopter des mesures 
concrètes sur les questions prioritaires spécifiques de désarmement inscrites à son 
ordre du jour, conformément au Programme d'action énoncé dans la section III du 
Document final de la dixième session extraordinaire de l’Assemblée générale 21; 

5. Prie instamment la Conférence du désarmement d’impartir 0 des comités 
spéciaux les mandats de négociation voulus sur tous les points de l’ordre du jour, 
conformément au rôle fondamental de la Conférence défini dans le Document final de 
la dixième session extraordinaire; 

6. m la Conférence du désarmement de lui présenter, lors de sa 
quarante-sixième session, un rapport sur ses travaux: 

7. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa quarante-sixième 
session la question intitulée "Rapport de la Conférence du désarmement". 
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21 Jl&j., pi-r. lb à 18. 

31 Résolution S-1012. 


